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Communiqué 12 de la
« Commission de Réflexion sur l’Enseignement des Mathématiques »

 1er juillet 2002

La commission s’est réunie à l’Institut Henri Poincaré le 8 juin 2002.

Jean-Pierre Kahane a fait un rapide historique de la réunion du 26 avril au ministère,
préparée avec Jean-Pierre Dedonder, et qui a permis un échange avec Jack Lang alors ministre
de l’Education Nationale. Les propositions faites par la commission à partir de trois groupes
de travail ont eu un écho plus que favorable puisqu’elles ont donné lieu à des courriers du
ministre aux différents relais institutionnels concernés. Cela concerne en priorité les
laboratoires de mathématiques et la formation des maîtres. Vous trouverez ces courriers en
annexe.

Cet historique a été suivi d’un débat sur le baccalauréat. Ce débat, amorcé lors de la
précédente réunion s’est poursuivi par courrier électronique, et reste encore ouvert à l’issue de
cette réunion. Il se dégage cependant quelques idées où il y a consensus de la commission :
Ø Le bac est actuellement un diplôme de fin d’études ; il faut le transformer pour qu’il

assure aussi la fonction d’entrée à l’université. Pour cela il est nécessaire qu’il y ait une
réelle implication des universitaires.

Ø Il faut généraliser la notion de commission de suivi qui existe déjà dans certaines
académies. Il faut qu’elles deviennent aussi des commissions de recommandations, avec la
production de rapports.

Ø Pour que ces commissions remplissent pleinement leur rôle, elle doivent être relativement
stables, avec un noyau d’universitaires.

Ø L’oral est souvent un complément, voire un repêchage de l’écrit en mathématiques. Il faut
faire passer l’idée de la nécessité d’une épreuve orale obligatoire en mathématiques.

La commission a chargé Catherine Dufossé de coordonner ce dossier

La commission a alors abordé le dossier « Mathématiques dans les enseignements
professionnels ». Yves Escoufier a présenté l’état actuel du dossier, avec les différents axes de
travail :
Ø Un point de départ a été l’inventaire des programmes de mathématiques dans les sections

professionnelles ;
Ø André Warusfel proposera une synthèse de cet enseignement dans les sections BTS ;
Ø Francis Labroue s’occupe plus particulièrement des Bac professionnels et des BEP ;
Ø Yves Escoufier prend en charge ce qui concerne les licences professionnelles ;
Ø Rémi Langevin met au point un guide d’entretien pour interroger les chefs d’entreprise sur

leurs attentes en mathématiques.
Cette présentation des travaux a été complétée par un exposé de Guy Chassé, invité

par la commission, qui a proposé un résumé du rapport de la CNE « Les formations
supérieures en mathématiques orientées vers les applications » qui se veut une photographie
de la réalité de l’enseignement des mathématiques dans les écoles d’ingénieurs.
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L’après-midi a été consacré au dossier « L’enseignement des mathématiques en
relation avec les autres disciplines ». La commission avait invité Ludovic Jullien et Bernard
Roulet, chimiste et physicien membres du CNP. Michel Merle a introduit le débat en insistant
sur le caractère exemplaire du travail initié par Claudine Robert et Jacques Treiner sur la
radioactivité, qui a réuni les GEPS de Mathématiques, Physique et Chimie et SVT. D’autres
exemples ont été proposés lors de la discussion.

Beaucoup de points ont été abordés lors de ce débat : la question des notations et du
vocabulaire ; l’idée que les connaissances apportées par une discipline peuvent être légitimées
par leur utilisation par une autre discipline ; la nécessité d’une culture scientifique des
enseignants de mathématiques ; la spécificité de l’enseignement primaire…

Un certain nombre d’objectifs se sont dégagés :
Ø Donner au mathématicien ou au professeur de mathématiques des moyens de

communication avec les autres disciplines.
Ø Offrir à l’apprentissage des mathématiques des images, des représentations qui aident à

comprendre et à retenir.
Ø Offrir des motivations en apportant les raisons d’être des outils mathématiques.
Ø Construire une image réaliste de ce que sont les mathématiques : la modélisation en fait

partie.
La réflexion sur cette question va se poursuivre. Bernard Julia et Michel Bauer

seraient prêts à coopérer à ce travail dont Marc Rosso a accepté de prendre la direction.

Une synthèse des différents travaux en cours a été faite :
Ø Le groupe « formation des maîtres » se réunira le 27 juin pour commencer à définir les

grandes lignes du rapport d’étape sur ce thème.
Ø Le groupe « Statistique » finit l’annexe au rapport « Statistiques et probabilités ». Il

devrait être adopté lors de la prochaine réunion plénière de la commission en septembre.
Ø Il en va de même pour l’annexe au rapport sur « L’informatique ».

La prochaine réunion plénière de la commission est fixée au 14 septembre.

Pour la commission,

Jean-Claude Duperret et Jean-Pierre Kahane
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Annexes

République Française Ministère de l'éducation nationale

Le Ministre

Paris, le 30 avril 2002

Monsieur le Professeur,

J'ai particulièrement apprécié la rencontre de vendredi dernier avec les membres de la
commission de réflexion sur l'enseignement des mathématiques que vous présidez. La
commission a conduit, au cours de ses trois années d'existence, un travail considérable que je
tiens à saluer. Je suis convaincu qu'elle fera aboutir avec la même volonté les travaux en
cours.
Je voulais aussi vous remercier de m'avoir fait parvenir avec diligence quelques éléments de
réflexion pour avancer dans le domaine de l'enseignement des mathématiques. J'ai fait part
aux Rectrices et aux Recteurs, ainsi qu'au Directeur de l'enseignement scolaire, de mon
souhait de voir se mettre en place rapidement, à titre expérimental, quelques ateliers et
laboratoires de mathématiques.

En souhaitant bonne continuation à la commission et à ses membres, je vous prie d'agréer,
Monsieur le Professeur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Jack Lang

Monsieur le Professeur Jean-Pierre Kahane UMR 8628
Laboratoire de Mathématique Bâtiment 425
Université Paris-Sud -Centre Scientifique d'Orsay 91405 ORSAY



4

République Française Ministère de l'éducation nationale

Le Ministre

Paris, le 30 avril 2002

Note à Monsieur Jean-Paul de Gaudemar, Directeur de l'enseignement scolaire

Objet: Enseignement des mathématiques dans le secondaire ; mise en œuvre de quelques
propositions de la commission de réflexion sur l'enseignement des mathématiques

La Commission de réflexion sur l'enseignement des mathématiques, installée en 1999 a vu ses
missions partiellement redéfinies à la fin de l'année 2000. Largement renouvelée dans sa
composition en mars 2001, son mandat a été prolongé jusqu'à la fin de l'année 2002. Elle
contribue à faire avancer une réflexion globale et à long terme sur l'ensemble des programmes
de mathématiques, de l'école élémentaire à l'université. Chargée de proposer des pistes pour
faire évoluer l'enseignement des mathématiques et réfléchir à sa cohérence, son articulation
avec celui des autres disciplines, en particulier avec l'informatique et pour transformer en
conséquence la formation des maîtres, en articulant son travail avec le Conseil national des
programmes (CNP), la DESCO et l'IGEN, elle a parfaitement joué son rôle, notamment en
assurant une liaison étroite avec les sociétés savantes concernées, les associations
professionnelles d'enseignants et le milieu scientifique.

Ses travaux ont déjà abouti à la parution de quatre rapports aux conclusions riches et
stimulantes sur l'informatique, la statistique et les probabilités, le géométrie et le calcul. Ils
font l'objet d'une coédition entre les éditions Odile Jacob et le CNDP. La commission poursuit
désormais des travaux sur la formation des maîtres, les enseignements professionnels,
l'articulation avec les autres disciplines et les examens et concours.

La commission propose par ailleurs la création dans les établissements scolaires de
laboratoires de mathématiques, le rôle de l'aspect expérimental étant de plus en plus reconnu
dans la construction des savoirs mathématiques.

Je vous demande de bien vouloir étudier la mise en œuvre pratique de ces laboratoires qui
nécessiteront des équipements modestes et variés, tant dans le primaire, que dans le
secondaire, ainsi que la création d'une dotation horaire permettant des décharges partielles
pour les personnels qui assureront l'encadrement de ces laboratoires. Dans l'immédiat, je vous
demande d'encourager la création, à titre expérimental, de quelques laboratoires qui seront des
lieux de croisement avec les autres disciplines, ainsi que des lieux de rencontres entre les
élèves, les enseignants du secondaire et des universitaires; je vous demande donc de prendre
l'attache de la DES pour faciliter ces interventions.
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La direction de l'enseignement scolaire devra aussi réfléchir à la question de la place et de
l'implication des mathématiques dans les nouveaux dispositifs de formation des élèves, tels
les Itinéraires de découvertes dans les collèges et les Travaux personnels encadrés (TPE) ou
les projets pluridisciplinaires à caractère professionnel (PPCP) dans les lycées

La commission, que je viens de rencontrer, a rappelé l'attachement des enseignants à la
formation continue et à la production de ressources d'accompagnement des programmes et
d'ouverture culturelle. En effet, les documents d'accompagnement des programmes doivent
être continûment évolutifs. Par ailleurs, la création de ressources culturelles, notamment pour
les nouveaux dispositifs de formation des élèves, suppose une collaboration plus étroite entre
les universitaires et les enseignants du scolaire. La production de documents, sur papier ou
numérisés, nécessite un investissement important et, donc, du temps pour les enseignants qui
s'y consacrent. Je vous serais reconnaissant de bien vouloir étudier et envisager des mesures
permettant de proposer des modalités de travail, permettant de reconnaître et développer ces
activités.
Pour ce qui est de la formation continue, et dans la lignée du rapport qui vient de m'être remis
par le professeur CASPAR sur la formation des formateurs, il m'apparaît essentiel de prendre
rapidement des mesures concrètes d'encouragement à la création de formation de formateurs
d'enseignants dans le cadre universitaire. Il me semblerait aussi très utile de commencer à
élaborer la réflexion autour de la notion de crédit de formation pour chaque enseignant, les
modalités actuelles de la formation continue demandant certainement à être adaptées au
regard de l'évolution des connaissances et des problématiques. C'est un grand chantier que je
vous demande de faire avancer rapidement.

Jack Lang

Copie à Francine Demichel, directrice de l'enseignement supérieur
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République Française Ministère de l'éducation nationale

Le Ministre

Paris, le 30 avril 2002

Madame la Rectrice, Monsieur le Recteur,

Je souhaite attirer votre attention sur les travaux de la Commission de réflexion sur
l'enseignement des mathématiques. Installée en 1999, cette commission de dix-huit membres,
présidée par le professeur Jean-Pierre Kahane, a vu ses missions partiellement redéfinies à la
fin de l'année 2000. Largement renouvelée dans sa composition en mars 2001, son mandat a
été prolongé jusqu'à la fin de l'année 2002.

Elle contribue à faire avancer une réflexion globale et à long terme sur l'ensemble des
programmes de mathématiques, de l'école élémentaire à l'université. Chargée de proposer des
pistes pour faire évoluer l'enseignement des mathématiques et réfléchir à sa cohérence, son
articulation avec celui des autres disciplines, en particulier avec l'informatique et pour
transformer en conséquence la formation des maîtres, en articulant son travail avec le Conseil
national des programmes, la DESCO et l'IGEN, elle a parfaitement joué son rôle, notamment
en assurant une liaison étroite avec les sociétés savantes concernées, les associations
professionnelles d'enseignants et le milieu scientifique.

Je vous demande d'encourager la création, à titre expérimental, de laboratoires ou ateliers de
mathématiques là où les volontaires existent. Ces laboratoires devraient être des lieux de
croisement avec les autres disciplines, ainsi que des lieux de rencontres entre les élèves, les
enseignants du secondaire et des universitaires. Je vous demande donc de prendre les attaches
nécessaires, avec la DESCO, pour en faciliter la création et de bien vouloir étudier la mise en
œuvre pratique de ces laboratoires qui nécessitent des équipements variés, tant dans le
primaire, que dans le secondaire.
La DESCO accompagnera ces expériences et réfléchira à la mise en œuvre d’un certain
nombre de propositions de la commission qui poursuit des travaux sur la formation des
maîtres, les enseignements professionnels, l'articulation avec les autres disciplines et les
examens et concours.

Je vous prie d'agréer, Madame la Rectrice, Monsieur le Recteur, l'expression de mes
sentiments les meilleurs

Jack LANG
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